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L'accession aux emplois \ 
fédéraux par les Valaisans 

Le Nouvelliste, numéro 159 du 9 juillet, a 
lépliqué avec un tantinet d'aigreur à mon arti
cle paru dans le Confédéré numéro 65 du 6 juin 
dernier. 

Mon cher monsieur X, l'auteur de la réplique, 
s'en prend à très haut quand il dit, comme en
trée en matière, que « nos radicaux se soucient 
parfois assez peu de l'heure présente ». A cet ar
gument, je ne veux pas répondre. Je constate 
seulement que monsieur X n'arrive pas à surmon
ter ses répugnances personnelles pour le parti 
radical. Cela ne fait pas très bien au début d'u
ne réplique. Ignore-t-il, l'aimable correspondant 
du Nouvelliste, qu'il ne faut pas dévoiler ses bat
teries avant d'avoir tirer, car sans quoi le coup 
porte à faux. 

C'est avec une conscience nette des réalités ou 
des nécessités et des possibilités et non en « des
cendant des hauteurs sereines où l'esprit est cen
sé planer » que je confirme encore à cette place 
que la plus grande force d'un candidat, dont les 
capacités professionnelles ne font pas défaut, est 
de ne point douter de lui-même. Or on peut être 
sûr de soi-même sans être effronté, sans être trop 
audacieux, sans tomber dans un excès de vitalité, 
en un mot sans avoir du toupet : on doit voir tou
tes choses avec leurs justes nuances. Il était un 
moment en Valais où pour certains emplois com
munaux et cantonaux la plus grande force d'un 
candidat était non d'avoir un maximum de con
naissances professionnelles — avec ou sans tou
pet — mais bien d'être bon conservateur. Le tau-
pier, le croque-mort, le carillonneur, l'instituteur, 
le secrétaire, le juge, le président, tous devaient 
être du « bon bord ». Du sacristain, je n'en parle 
pas, la couleur politique fait partie, pour cette 
fonction, du patrimoine professionnel. Monsieur 
X semble-t-il ignorer que la participation des ra
dicaux au gouvernement valaisan s'est faite, sauf 
erreur, sur la base d'un arrangement avec le par
ti conservateur, arrangement dont l'un des points 
est l'accession à certains emplois cantonaux par 
des radicaux ? Repoussés de certaines fonctions, 
ces derniers, à une époque antérieure à cet ar
rangement, ont tenté la chance en allant frapper 
à la porte des offices fédéraux. Ici, on ne leur a 
pas demandé la couleur de leur drapeau, puisque 
monsieur X y a trouvé la porte ouverte. 

Admettons, pour faire plaisir à monsieur X, 
que nous ayons même affaire à un candidat ca
pable mais dont le faible serait d'avoir un peu 
de toupet. Eh bien, à mon humble avis, je crois 
qu'il est préférable d'avoir affaire à un tel can
didat qu'à un candidat incapable. Un supérieur 
pourra toujours mettre le holà à des errements 
dus au toupet de son subordonné alors qu'il lui 
sera plus difficile de trouver remède à sa défi
cience. 

Mon aimable contradicteur du Nouvelliste 
continue sa réplique par ces mots : « Puis, com
me si nous nous étions permis d'en douter, M. 
Louis-Joachim déclare très solennellement ne 
pas avoir personnellement profité du favoritis
me, parce qu'il ne l'a pas voulu. C'est très bien 
de sa part et nous l'en félicitons sincèrement. 
Mais ne reconnaît-il pas aussi, par là, que des 
offres, dont il aurait pu profiter, lui ont été fai
tes et que, par conséquent, le favoritisme existe 
bel et bien dans nos administrations ? Cet aveu, 
de la part d'un fonctionnaire se targuant de bien 
connaître ces dernières, vaut d'être enregistré. » 

Eh bien, monsieur X peut se tranquiliser, car 
je puis lui certifier que des offres d'emploi ne 
m'ont jamais été faites par des amis politiques 
et que, d'autre part, je n'ai jamais demandé un 
service à ces derniers. 

Quant à l'Ecole d'administration de St-Gall, 
baptisée d'une manière bien ridicule par le cor
respondant du Nouvelliste de « Fabrique de ma-
chines-à-'faire des examens », je crois qu'elle 
vaut autant, en ce qui concerne les matières qu'el
le enseigne, que l'Ecole de St-Maurice. De l'Eco
le d'administration de St-Gall, n'en déplaise à 
monsieur X, sont sortis deux conseillers natio
naux du parti conservateur catholique. Je ne crois 
pas que ces deux magistrats qui ont passé par la 
-< Fabrique de machines-à-faire des examens » 
soient enchantés de leur ami politique X qui dé
nigre un bon institut d'enseignement. 

Par ailleurs, je me plais à signaler à monsieur 
X que l'administration fédérale ne délivre pas 
de brevets de Ire, Ile ou I l le classe à la sortie de 
l'Ecole de St-Gall pas plus qu'elle n'en délivre 
à la sortie de l'Ecole de l'Abbaye de St-Maurice. 

Au bout de 4 à 6 semestres que durent les études 
à l'Ecole d'administration un candidat peut pas
ser ou ne pas passer avec succès son examen 
d'entrée dans une administration fédérale. Après 
un apprentissage d'une certaine durée, l'adminis
tration fédérale délivre, il est vrai, sur la base 
d'examens professionnels, des brevets de Ire, Ile 
et I l le classe. Il arrive alors qu'un candidat qui 
a passé avec peine les examens d'entrée fasse un 
brevet de Ire classe, alors qu'un candidat qui a 
brillamment fait les examens d'entrée ne peut 
obtenir qu'un brevet de I l le classe. Il arrive 
aussi qu'un candidat muni d'un brevet de pre
mière classe se révèle, au cours des années, un 
tout petit fonctionnaire, alors qu'un candidat de 
Il le classe peut devenir un fonctionnaire de hau
te valeur. A ce sujet, je recommande à monsieur 
X du Nouvelliste de lire la biographie du grand 
Edison. Il verra alors qu'un homme ne se déve
loppe pas toujours conformément à certaines in

dications établies au cours d'une courte période 
i£e sa jeunesse. 

' S'il est juste de prétendre avec monsieur X 
Kjue le Valais romand possède des fonctionnaires 
sachant beaucoup mieux l'allemand que leurs 
collègues de Vaud, Genève et Neuchâtel, eh bien ! 
(?est un honneur pour le Valais. Mais monsieur 
X s'est-il rendu compte que beaucoup de ces 
fonctionnaires ont passé par St-Gall ? 
I Le correspondant du Nouvelliste dit pour ter
miner que le « Valaisan ne désire, en somme, 
que rester maître chez lui et simplement que ces 
Messieurs de Berne et de Lausanne ne se mêlent 
point de ses affaires, de sa politique surtout ». 
C'est bien juste, mais j 'ajoute aussi, ce que mon
sieur X semble ignorer, d.ue ces Messieurs de 
Berne et de Lausanne ont à veiller que le service 
ferroviaire postal, téléphonique et télégraphique 
se fasse au mieux des intérêts du public. 

Louis-Joachim. 

CHRONIQUE DU TRIBUNAL FEDERAL 

Nort ou blessure causée par un exercice militaire 
L'article 27 de la loi fédérale sur l'organisa

tion militaire dispose que « lorsqu'un civil est tué 
ou blessé par un exercice militaire, la Confédéra
tion est responsable du dommage, à moins qu'elle 
ne prouve la force majeure ou une faute à la 
charge de la victime ». 

Que faut-il entendre au juste par « exercice 
militaire » ? 

La jurisprudence du Tribunal fédéral admet 
que le service actif, l'action de police ou l'action 
guerrière des troupes, n'est pas un exercice mili
taire au sens de l'article 27. . .. .... 

Ainsi en 1919 le canton de Bâle avait été au
torisé par la Confédération à disposer de troupes 
pour le maintien de l'ordre, troublé par les ma
nifestations de grévistes. Le premier août une 
manifestation particulièrement grave eut lieu de
vant la caserne. La troupe se vit obligée de faire 
usage de ses armes. Une personne qui se trouvait 
par hasard mêlée aux manifestants fut mortelle
ment atteinte. Sa mère, dont elle était le soutien, 
intenta action à la Confédération. Le Tribunal 
fédéral écarta les conclusions de la demande. Il 
déclara notamment que l'article 27 ne visait que 
des exercices militaires, qu'il n'englobait pas le 
service actif. Rendre la Confédération responsa
ble des morts et des blessés occasionnés par une 
action policière ou guerrière, ce serait ou para
lyser cette action, ou alors grever la caisse fédé
rale de dépenses peut-être exorbitantes. L'article 
27 limite ses prévisions au cas des exercices mi
litaires, parce qu'au cours de ceux-ci les organes 
responsables peuvent, en faisant preuve de pru
dence, éviter tout dommage ou du moins mainte
nir celui-ci dans des proportions acceptables. 

Le Tribunal fédéral a confirmé sa manière de 
voir dans deux autres affaires. 

Dans l'une, un cycliste militaire, en service 
actif, avait blessé, sans faute- de sa part d'ail
leurs, un passant. Dans l'autre, des dragons, éga
lement en service actif, qui avaient reçu l'ordre 
de renforcer les postes de douane pour surveiller 
le trafic frontalier et empêcher la contrebande, 
s'étaient vus dans l'obligation de tirer sur une 
auto, dont les occupants furent tués. Dans les 
deux cas, le Tribunal fédéral écarta les demandes 
d'indemnité, déjà parce que les faits dommagea
bles n'étaient pas survenus au cours d'exercices 
militaires, mais en cours de service actif. 

Cependant, d'autre part, il ne faut pas 
non plus restreindre trop la notion d'exercices 
militaires. Il n'y a pas seulement exercice mili
taire lorsque la troupe exécute des manœuvres 
d'envergure ou des exercices tactiques. Il faut 
admettre un exercice militaire dès que la troupe 
agit suivant un plan d'instruction déterminé. 

La Confédération répond d'autre part dès que 
l'exercice militaire a été la cause (adéquate) de 
la mort ou de la blessure. Peu importe que l'ac
cident mortel ou simplement dommageable se soit 
produit pendant que la troupe agissait ou pen
dant qu'elle était au repos. L'essentiel c'est que 
l'exercice militaire ait créé les conditions d'où 
l'accident pouvait ou devait normalement décou
ler. La Cour de droit administratif du Tribunal 
fédéral a rappelé ces principes dans un récent 
arrêt. 

Une compagnie de guides accomplissait son 
cours de répétition avec un escadron de dragons, 
dans les alentours du village de Schafisheim, 
dans le canton d'Argovie. Quatre hommes avec 
cinq chevaux avaient pris quartier dans la fer-

" 

me de W. En rentrant du travail, les soldats 
mettaient leurs fusils dans un réduit de la ferme. 
Ce réduit était accessible à tous : il suffisait de 
tourner un anneau pour en ouvrir la porte. Le 
fils de W., âgé de 5 ans, et rempli d'admiration 
pour les hôtes de son père, leur nettoyait les bot
tes, justement dans le réduit en question. 

Le 26 septembre il y eut, comme les autres 
jours, exercice le matin. On tira à blanc ; avant 
de rentrer pour la soupe, le lieutenant fit dé
charger les fusils. Cependant, l'un des quatre ca-
\| | |iers de la ferme W,, qui était resté^avec les 
chevaux pendant la mâtinée, pour les surveiller 
dans le couvert spécialement désigné, rentra à la 
ferme avec son fusil chargé et le déposa dans le 
réduit. Pendant que les soldats mangeaient, et 
que le petit Hans W. nettoyait leurs bottes dans 
le réduit, vint à passer un camarade de Hans, âgé 
de 12 ans, qui pénétra dans le réduit sur l'invi-
tations du cireur, s'approcha naturellement des 
fusils, prit par hasard celui qui était chargé, et, 
pour rire, mit en joue Hans : le coup partit et at
teignit le garçonnet à l'œil gauche. Les médecins 
constatèrent que l'œil était définitivement perdu. 

Hans W. intenta action à la Confédération. Il 
fondait sa demande sur l'article 27 de la loi sur 
l'organisation militaire. 

La Cour de droit administratif a admis la res
ponsabilité de la Confédération. Elle a accordé 
à Hans 12.869.20 fr. (12.000 à titre d'indemnité 
pour l'incapacité partielle permanente, 700 pour 
la prothèse, qui doit être renouvelée chaque an
née, 169,20 enfin pour les frais d'hôpital, de mé
decin et de pharmacie). 

La Confédération est responsable parce que 
l'accident survenu à Hans W. se présente comme 
une conséquence des exercices militaires auxquels 
les troupes du cours de répétition se sont livrés. 
En effet, ces exercices ont amené la prise de quar
tier chez W., le dépôt des fusils dans le réduit 
accessible à tout le monde. Le camarade de douze 
ans est entré dans le réduit sur l'invitation de 
Hans, qui avait coutume de nettoyer les bottes 
des dragons. Toutes les conditions étaient rem
plies pour que le camarade de Hans s'empare 
d'un fusil, avec la légèreté propre à son âge. Et 
ces conditions sont en relation directe avec les 
e-xercices de la troupe. 

L'issue du procès aurait peut-être été différen
te si un adulte avait manipulé un fusil. La bles
sure aurait pu être, dans cette hypothèse, la con
séquence directe du geste dommageable. Dans le 
cas particulier, par contre, les circonstances de 
l'exercice militaire ont joué un rôle prépondé
rant ; le geste inconsidéré du garçon de 12 ans 
passe au second plan. . i 

L e saut fatal d'un troupeau de 
moutons 

Trente-huit brebis ont trouvé la mort à l'alpe 
Spitzenstein. dans le val Muota (Schwyz), à la 
suite d'une chute de 70 à 80 mètres du haut d'un 
rocher. On croit que les bêtes ont été effrayées 
par un chien ou un coup de tonnerre alors qu'el
les broutaient sur les rochers. La presque totalité 
de la viande est inutilisable. La perte est de 2000 
francs et atteint quatre propriétaires dont un seul 
avait assuré ses brebis. Un autre, propriétaire de 
26 brebis, se trouvait au service militaire quand 
survint l'accident. 

En passant ... 

Des croix / 
Il y a huit jours, Eugène Moser et René Mo

rand trouvaient une mort atroce à un passage à 
niveau non gardé, près de Martigny. 

Vendredi l'administration des chemins de fer 
fédéraux informait le public qu'à partir du pre
mier septembre 1939 cinq passages à niveau de 
la région de Sion, St-Léonard et Granges ne se
raient plus gardés. 

On enlèvera les barrières. 
On posera des signaux avertisseurs en croix à 

ces passages. 
Ces croix rappelleront étrangement celles du 

cimetière... 
Oui, je sais bien, on fonde une telle innovaton 

sur l'ordonnance du Conseil fédéral du 7 mai 
1939. 

Les CFF sont donc parfaitement d'accord avec 
la loi. 

Seulement, en prenant leur décision aussitôt 
après un épouvantable accident ils font courir 
un frisson dans le dos des habitants de nos ré
gions. 
' Il faut tout^ie -même envisager froidement le 

problème épineux de la circulation. 
En Valais, le réseau routier s'est développé si 

rapidement que la population n'a pas eu le temps 
de se familiariser avec les conditions nouvelles. 

Interrogez un peu les automobilistes. 
Ils vous diront que la plupart des paysans ne 

sont pas encore habitués à rouler avec leurs 
chars sur la droite de la chaussée. 

Eux qui régnaient jadis sur les grands che
mins, ils ne se montrent pas disposés le moins du 
monde à prendre en considération un coup de 
clak^art.' - •'•'- '•-•--- •-

On voit de l'entêtement dans leur cas, alors 
qu'il s'agit plutôt d'un défaut d'adaptation. 

C'est toute une éducation à refaire et on ne la 
refera pas du jour au lendemain. 

Les enfants non plus ne sont pas préparés aux 
lois de la circulation. 

La gendarmerie a déjà tenté, par une propa
gande intense à l'école et à la maison, de leur 
ouvrir les yeux sur les dangers qui les menacent. 

Seulement, une telle action ne produira ses 
effets qu'à la longue, et 'en attendant les acci
dents vont se midtipliant à un rythme effréné-

Il ne faut pas s'étonner si les. habitants du 
canton du Valais qui resta si longtemps isolé sont 
plus lents que les habitants des cantons voisins à 
se conformer aux prescriptions modernes. 

Cela nous paraît normal. 
Ce qui l'est moins c'est d'appliquer chez eux 

sans préparations ni ménagements des mesures 
qui font merveille ailleurs, mais qui, dans ce pays, 
deviendront certainement dangereuses. 

On nous dira que les gens qui vont se faite 
écraser sans doute aux passages à niveau non 
gardés de Bâtasse ou de Bellini auront la conso
lation d'expirer en règle avec l'ordonnance fédé
rale, et ce sera évidemment un réconfort pour 
leurs familles... 

Mais, ne vaudrait-il pas mieux se f... un peu 
plus d'une ordonnance et un peu moins de la vie 
humaine ? 

Mourir pour une ordonnance, fût-elle fédéra
le, hélas ! nous semble absolument idiot. 

Or, si l'on peut aménager sans péril des passa
ges à niveau non gardés à Berne ou à Zurich, à 
St-Léonard il n'en est pas de même, et nous pen
sons qu'à les désigner simplement par une croix, 
l'administration des CFF protège insuffisamment 
les gens de ce pays. 

Un de nos lecteurs nous écrit une longue let
tre à ce sujet, dont voici un extrait ; 

« On attend généralement pour remédier à 
l'inconvénient des passages à niveau non gardés 
qu'il y ait mort d'homme, alors qu'on pourrait 
fort bien améliorer la situation. 

Je citerai le système adopté par le M. O. B., 
dont les passages à niveau sont non gardés, mais 
munis de barrières automatiques. 

Je mentionnerai l'exemple, également, du pas
sage à niveau de Planchamp qui comprend un 
signal que le train met lui-même en action au 
moyen d'un câble électrique. 

Ce signal optique avec un balancier se met en 
branle un instant avant le passage du train. Il 
importerait en tout cas que tout passage à niveau 
non gardé fût muni d'un appareil avertisseur. » 

Que vaut cette suggestion ? 
Nous n'en savons rien et c'est aux ingénieurs 

à nous le dire. 
(suite en 2me page) 
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LE C O N F E D E R E 

Des croix ! 
(Suite.de la 1ère page) , 

Mais nous estimants que la signalisation adop
tée aujourd'hui aux croisements de la voie ferrée 
avec les chemins publics s'avère insuffisante. 

On comprend que nos administrations aient 
le souci de réaliser des économies. 

On voudrait seulement qu'elles n'oublient pas 
trop dans leurs calculs et dans leurs plans, l'éco
nomie des *vies humaines ! 

A. M. 
» » » 

Les passages à niveau 
Notre confrère Léon Savary commente dans 

la « Tribune de Genève » le terrible accident qui 
coûta la vie à MM. Moser et Morand et, lui aussi, 
il signale avec raison le danger des passages à 
niveau. 

Voici, notamment, ce qu'il écrit : 
« Le problème des passages à niveau non gar

dés reste posé. Il semble étrange à beaucoup de 
gens que les chemins de fer secondaires ne soient 
pas astreints à cet égard aux mêmes obligations 
que les CFF. 

On dira que les conducteurs d'autos qui ai
ment les vitesses excessives sont coupables de 
leur côté, et c'est vrai bien souvent. Mais les com
pagnies de chemins de fer doivent s'efforcer de 
réduire, de leur côté, les risques au minimum. Or 
elles ne le font pas toujours. 

, Entre Berne et Soleure, par exemple, la voie 
du train coupe la route en plusieurs endroits, et 
les passages à niveau n'étant pas gardés, le péril 
est considérable pour les véhicules. Nous avons 
pu nous en rendre compte personnellement, à 
maintes reprises, en plein jour, alors qu'il n'y a-
vait pas de brouillard et que le pilote était un 
modèle de prudence. 

Dans des circonstances un peu différentes, un 
accident eût été inévitable. 

En principe, les passages à niveau sont déplo
rables. Mais la configuration du sol, dans notre 
pays, fait qu'on ne peut guère les supprimer, sans 
procéder à des travaux extrêmement coûteux. Du 
moins devrait-on prendre la précaution élémen
taire de les garder tous. Vu le trafic intense d'au
jourd'hui, c'est un minimum qu'on a le droit 
d'exiger. » 

<f> Pierre-Marie Zwissig 
ancien président de Sierre 

".' '. '.: '., '. JpK , • 
Vendredi soir 28 juillet 1939 est décédé à 

Sierre, après une longue maladie, M. Pierre-
Marie Zwissig. Le défunt qui vivait seul depuis 
le décès de son épouse il y a quelques années est 
né à Sierre le 20 septembre 1857 ; il était dans 
sa 82me année. 

M. P.-M. Zwissig partit tout jeune pour Pé-
tranger et se voua à l'hôtellerie, tout d'abojrd sur 
la Côte d'Azur, puis fut concierge pendant' de 
longues années à l'Ambassade de France à Lon
dres. 

Lorsqu'il revint au pays, il s'occupa essentiel
lement d'agriculture ; il fut membre de la socié
té d'agriculture de Sierre et de son comité, ac
tuellement encore, pendant plus de 50 ans. 

Sa grande activité ne l'empêcha pas de porter 
intérêt à la chose publique ; il fit partie du corps 
des sapeurs-pompiers en qualité de Ier-lieute-
nant. La politique l'attira également ; fondateur 
du parti radical de Sierre, ses concitoyens l'ap
pelèrent à siéger au Conseil communal, qu'il 
présida durant les années 1913 à 1916. Il était 
aussi député. 

M. P.-M. Zwissig était en outre un mutualiste 
fervent et fondateur de la société de Secours 
mutuels de Sierre dont il fit partie de son comi
té. Il fut délégué à la fédération valaisanne des 
S. S. M. et membre du Conseil d'administration 
de la Caisse d'Epargne du Valais, dont il fut le 
président pendant plusieurs années. 

Avec M. Pierre-Marie Zwissig disparaît une 
figure sympathique, caractéristique de Sierre, et 
toutes les sociétés dont il fit partie regretteront ce 
membre fervent et de bon conseil. Toute la popu
lation de Sierre gardera un fidèle souvenir du 
défunt. 

Nous présentons à ses proches parents l'expres
sion de nos condoléances émues. br. 

La vie sierroise 
Le premier août 
Sierre s'apprête à fêter digneme: t le 1er août, no

tre fête nationale. Les autorités municipales ont fait un 
appel à la population dont le message est le suivant : 

« Les autorités communales invitent tous les ci
toyens à commémorer avec dignité Vanniversaire du 
1er août, notre fête nationale. Tous les citoyens sont 
instamment priés d'assister nombreux au cortège pa-
trotique et à la grande manifestation qui aura lieu 
sur la place des Ecoles. Sierrois ! Tous autour des 
drapeaux de sociétés locales, dont vous faites partie.» 

Programme de la manifestation : 
20 h. 30 : formation du cortège au sud.de l'avenue 

du Marché (tous les enfants seront groupés par le 
personnel scolaire. Ils seront porteurs si possible de 
lampions). 

21 h. 30, ouverture de la cérémonie sur la place des 
Ecoles. Salut aux drapeaux par l'Harmonie munici
pale. Allocution patriotique de M. Oscar de Chasto-
nay, président du Conseil d'Etat. Allocution en alle
mand de M. le Dr Gentinetta. Productions des Stés : 
chorales, gymnastique, Harmonica-Club. Feux de joie 

• par les scouts, feux d'artifice. Retraite par l'Harmonie 
municipale. 

La population tout entière est chaleureusement in
vitée' à se joindre au cortège munie de lampions, ain
si qu'à pavoiser les rues et à illuminer lors du passa
ge du cortège dont l'itinéraire est le suivant : Ave
nue du Marché, Bourg, Glarey, vers garage Trivério 
et place des Ecoles. Toutes les • sociétés se feront un 
honneur de participer au cortège avec leur drapeau 
et un groupe compact l'entourant. Les porte-drapeaux 
se trouveront à 20 h. 30 précises, devant le Café Ver-
mala, pour recevoir les instructions. F. W. 

Nouvelles Wu Valais 
tu as.. 'îfinfiqrrti h an B i 

M. Bernard Haegler et sa fiancée 
victimes d'un grave accident de moto 

La jeune fille est morte, 
le jeune homme est malade ,., 

(Inf. part.) C'est avec chagrin que nous ap
prenons qu'un grave accident de motocyclette est 
survenu à M. Bernard Haegler et à sa fiancée, 
dans la journée de hier, vers les 16 heures. 

M. Bernard Haegler est le fils du directeur dju 
« Nouvelliste ». 

Il conduisait une motocyclette, sa fiancée def-
îière lui, quand à l'intersection de deux chemins, 
à Riaz près de Bulle, il dut avoir un moment 
d'inattention. ,. 

Sans qu'aucune collision ne se soit produite, Ja 
machine fit, en effet, une embardée terrible. ,., 

La jeune fille fut relevée dans un état déses
péré et succombait quatre heures après l'accident ; 
quant à M. Bernard Haegler, qui souffrait d'une 
forte commotion, il fut transporté sans connais
sance à l'hôpital où son état semblait inquiétant. 

Cependant, ce matin, il reprenait ses sens et>à 
l'annonce du malheur qui le frappait si cruelle
ment, il eut une violente crise de larmes. 

A l'heure actuelle, on a bon espoir de le sau
ver, car il n'aurait subi qu'un choc brutal. | 

Sa fiancée, Mlle Cupillard, originaire de Por-
rentruy, était la fille unique d'un colonel fran
çais. 

Cet accident — après tous ceux qui ont assom
bri la vie valaisanne — nous cause une émotion 
profonde. 

Nous participons à la douleur de M. Bernard 
Haegler qui vient de perdre ainsi un être parti
culièrement cher dans des circonstances dramati
ques. 

Nous espérons de tout notre cœur qu'il surmon
tera l'adversité et que son état physique ébranlé 
s'améliorera progressivement. 

Mais notre pensée va également à notre con
frère Charles Haegler, directeur du « Nouvellis
te », qui se trouve aujourd'hui dans la peine et 
l'anxiété. 

Nous n'oublions pas l'émotion qui l'étreignit 
quand il apprit, voici huit jours, la mort de M. 
Moser et de M. Morand et nous l'assurons à no
tre tour de notre sollicitude et de notre amitié. 

ri-K oJ 

Course de côte Martigny-Salvan 
du Moto-Club de Martigny 

Peu de jours nous séparent encore du 6 août. 
Le challenge Balma-Frapolli et une belle série 
de coupes et autres récompenses attendent nos 
coureurs motocyclistes. Tous ces prix seront ex
posés prochainement dans la vitrine de M. Dar-
bellay, photographe, àMartign-y-i^priis le 6 août, 
à Saîvan. 

Cette course fermée, réservée aux membres du 
Moto-club valaisan. assure au public des révéla
tions. Tous les as motocyclistes ont répondu à 
l'appel. La lutte pour les meilleurs temps sera 
serrée. 

Nous publierons bientôt le programme complet 
de la journée. 

Le temps qui court, court, nous rapproche du 
beau succès motocycliste de la 3me course de 
côte Martigny-Salvan : le dimanche 6 août. 

Le Comité d'organisation. 

U n e m o r t horr ib le . — (Inf. part.) Un 
jeune homme de Monthey, âgé de 19 ans seule
ment, M. W., a mis fin à ses jours, dans un mo
ment de désespoir, d'une façon particulièrement 
horrible. 

Il se rendit aux abattoirs et au moyen d'un 
masque à tuer le bétail, il se donna la mort. 

Morte l c o u p d e m i n e . — Un ouvrier de 
l'entreprise Losinger, travaillant en dessus de 
Zermatt, à la construction d'un tunnel, a été vic
time d'un terrible accident. S'approchant d'un 
bloc de rocher, un coup de mine partit et le mal
heureux fut atteint à la tête par des pierres et tué 
sur le coup. La victime, Gaspard Fournier, de 
Haute-Nendaz, frère du curé du Val d'Illier, lais
se une jeune femme et deux enfants en bas âge. 
G. Fournier n'était âgé que de 27 ans. 

Blessé pendant son sommeil. — A 
l'alpage de Torrent, dans la région de Sierre, un 
jeune homme de 14 ans, originaire du village de 
St-Jean, le petit Marcel Clivaz, gardait un trou
peau de vaches ; il se coucha dans l'herbe et s'en
dormit. Pendant son sommeil, une pierre se dé
tacha d'une paroi de rocher et vint frapper .le 
malheureux à la tête. Le petit blessé reçut les 
soins de M. le Dr Berclaz et fut transporté à l'hô
pital de Sierre, où l'on constata qu'il souffrait 
d'une fracture du crâne. ,, 

U n e a r r e s t a t i o n . — L'agent de sûreté 
Schrceter de Brigue et le caporal de gendarme
rie Klausen de Viège ont réussi à arrêter un dan
gereux récidiviste condamné à maintes reprises 
déjà, originaire du Haut-Valais, qui s'était intro
duit de nuit dans le kiosque de la poste de Viè
ge et avait fait main basse sur différentes mar
chandises. Cet escroc avait encore réussi à voler 
une trousse de 20 francs à une fille de salle de 
l'Hôtel de la Poste. Conduit dans les prisons de 
Sion, le malandrin est entré dans la voie des 
aveux. , 

N o s f r a i s e s . — En juin et durant la pre
mière semaine de juillet les expéditions de frai
ses dans la région de Riddes à Martigny ont été 
très importantes. Saxon a chargé environ 350 
wagons ; la gare de Riddes a expédié 250 wagons; 
Charrat tient le record avec 380 wagons. Ces 
chiffres prouvent que nos fruits sont très appré
ciés par les marchés des grandes villes. 

Un grave accident près de St-Luc 
En voulant éviter un renard... 

Un camion conduit par M. Basile Berclaz, aux 
côtés duquel se trouvait M. Damien Vocat, de
meurant à Glarey près Sierre, descendait de St-
Luc lorsqu'arrivé à environ 800 m. de la route 
cantonale, gêné par un renard qui traversait le 
chemin, le conducteur donna un coup de volant 
brusque et le camion dévala au bas du talus. Les 
deux occupants de la voiture furent relevés sé
rieusement blessés et transportés à l'hôpital de 
Sierre. 

N. Damien Vocat succombe à ses blessures 
(Inf. part.) Le terrible accident du Val d'Anni-

viers que nous relatons ci-dessus est survenu à 
l'endroit où commencent les raccourcis de la val
lée. Le Dr Frochaux prodigua les premiers soins 
aux victimes qui furent transportées, dans un état 
grave, à l'Hôpital de Sierre. 

Ce matin, une bien triste nouvelle nous est 
communiquée par notre correspondant de la ré
gion : 

M. Damien Vocat, qui était le père du direc
teur des S. I. S., est mort cette nuit à minuit des 
suites de ses terribles blessures. 

Nous adressons à la famille du défunt si cruel
lement éprouvée par ce deuil nos bien sincères 
condoléances. 

Battage des blés 1939. — (Comm.) La 
moisson battant son plein, nous mettons en gar
de les agriculteurs contre la pratique trop ré
pandue chez nous de battre le blé trop tôt. 

En le battant sitôt après la moisson, avant que 
la fermentation en stock soit achevée, on s'ex
pose à de gros risques. La marchandise peut moi
sir et, par conséquent, de ne plus être acceptée 
lors de la livraison à la Confédération. Plusieurs 
cas se sont présentés lors des livraisons des an
nées précédentes et cela pour les lots de blé im
portants. 

Il y a un moment propice à saisir pour la ré
colte et pour le battage, surtout si l'on tient à 
avoir un grain lourd et de bonne qualité. Rap
pelons cependant que le grain achève de mûrir, 
augmente son poids et prend sa bonne couleur 
dans l'épi de blé étant fauché. Afin d'en tirer le 
meilleur parti, il est nécessaire d'apporter tous les 
soins à la récolte. Il convient, avant tout, de ren
trer les gerbes par un temps sec et de les mettre 
en tas, à l'abri (hangar, raccard, grange, etc.) 
jusqu'à dessication complète de l'humidité. Ce 
n'est qu'ensuite qu'on peut procéder au battage. 
La qualité d'un blé conservé dans de telles con
ditions s'améliore pendant les premiers mois qui 
suivent la récolte. ; i 

Par contre, chez nous, rares sont les produc
teurs qui ont des locaux pour mettre le blé à l'a
bri. Dans ce cas, que faire ? Nous conseillons, 
une fois le blé coupé, de faire de petits tas appe
lés « moyettes » comprenant 15 à 20 gerbes. Au 
bout de 8 jours l'on rassemblera 6 à 8 moyettes 
en un gros tas sur lequel on y mettra un chapeau 
confectionné avec une vingtaine dé gerbes, les 
épis tournés en bas. Ce chapeau sera retenu par 
un ruban de fil de fer ou un lien quelconque. 

Il va sans dire que le travail de formation des 
tas doit toujours se faire après quelques jours de 
beau temps. Ces gros tas, ainsi disposés sur le 
champ, pourront rester environ trois semaines. 
La première fermentation du grain sera alors 
terminée et l'on pourra procéder au battage. 

Centrale cantonale des blés. 

Le doryphore dans le Haut-Valais. 
— Le doryphore qui a déjà sévi dans plusieurs 
communes du Valais romand vient de faire son 
apparition dans le Haut-Valais que le redoutable 
insecte avait épargné jusqu'à présent. Des foyers 
ont été découverts, en effet, à Viège et sur plu
sieurs terrains compris entre Eyholz et Glis. 

C h e m i n - D e s s u s . — (Comm.) Chers 
amis qui désirez passer le 1er août en montagne 
n'hésitez pas à quitter pour quelques heures vo
tre foyer et la chaleur accablante de la plaine. 
Chemin-Dessus vous attend et vous réserve un 
accueil des plus cordial. (Voir aux annonces). 

La vie ù Martigny 
Avis important 

Pendant toute la manifestation du 1er août, il est 
sévèrement interdit de faire éclater des « pétards ou 
grenouilles ». Une surveillance spéciale sera organisée 
et toute contravention à cette défense sera très sévè
rement punie. L'Administration communale. 

Société de tir de Martigny 
Les membres de la Société de tir de Martigny sont 

priés de se trouver demain soir, mardi 1er août à 
19 h. 45, sur la Place Centrale, afin d'accompagner 
leur drapeau à la manifestation de la fête nationale. 

Course Martigny-Salvan 
On demande encore quelques jeunes gens comme 

commissaires. S'inscrire auprès de MM. R. Muller et 
R. Arlettaz. 

Pour faire du bon travail 
Pour taire du bon travail, 11 tout n'avoir aucun souci 

du cOté de la santé. C'est pourquoi il est sage d'augmenter sa 
résistance â là maladie en faisant de temps à autre — et 
surtout dès que l'on se sent fatigué ou surmené — une cure 
de vin fortifiant. Vous pouvez préparer vous-même ce vin 
fortifiant en versant un flacon de Quintonlne dans un litre de 
vin. La Quintonlne, extrait concentré à base de plantes (quin
quina, gentiane, Kola, coca, oranges amères... etc. et de gly-
cérophosphate de chaux, ne coûte que fr. 1.65 dans toutes les 
pharmacies. 

Où St-Maurïee 
est frontière italienne ! 

s'd'j 
La propagande irrédentiste italienne ne cesse 

de se manifester dans les régions limitrophes de 
la Suisse. Dans les Grisons, on a mis la main sur 
un tract qui semble être distribué dans le voisi
nage de la frontière. Ce pamphlet affirme que la 
France, remplie de haine à l'égard de l'Italie, 
s'apprête à l'attaquer dans le dos en empruntant 
le territoire de la Suisse qu'elle forcera à trahir 
sa neutralité pour mieux l'attirer dans les bras 
des ploutocraties. Mais avant que les ennemis de 
l'Italie pénètrent sur ces territoires, celle-ci sau
ra défendre ses droits imprescriptibles sur la li
gne que Rome ne cessera de considérer comme 
ses véritables frontières militaire, géographique 
et raciale. 

Or, cette ligne, comme l'indique une carte qui 
figure sur le tract, passe de St-Maurice (Valais) 
par les Alpes bernoises, le Gothard, la chaîne du 
Tœdi. à Sargans et par le groupe de la Silvretta 
dans la Basse Engadine. 

Un appel adressé aux habitants de la Valte-
line leur enjoint, comme avant-garde de l'Italie, 
de garantir la sûreté des Alpes, condition néces
saire pour assurer la future expansion de l'Em
pire dans la Méditerrannée et en Orient. Un 
avertissement est adressé au canton des Grisons 
qui doit bien réfléchir à ce qu'il fait et se décider 
à temps... 

Ces fantaisies semblent être nées de la peur. 
Comme si la Suisse n'avait pas la volonté iné
branlable de défendre son indépendance contre 
tout assaillant, qu'il vienne de l'est ou de l'ouest, 
du sud ou du nord. Mais que penser de cette pré
tention de violer notre neutralité pour prévenir 
l'attaque des Français et de la menace d'étendre 
la frontière occidentale de l'Italie jusqu'à la chaî
ne des Alpes pour assurer l'expansion impérialis
te de l'Italie dans la Méditerranée et l'Orient ? 

La propagande irrédentiste prend des propor
tions et un ton guerrier qu'on fera bien, à Berne, 
de surveiller de près. Dans l'intérêt de nos bon
nes relations avec l'Italie, il importe de protester 
énergiquement à Rome contre de pareilles élucu-
brations. 

Au Berne-Lœtschberg-Simplon 
A l'assemblée des actionnaires du • chemin de fer 

Lœtschberg, le directeur, M. le Dr Volmar, a fait 
quelques communications et émis des considérations 
susceptibles d'intéresser nos lecteurs. 

La loi pour l'assainissement financier des chemins 
de fer privés va entrer en vigueur, le délai de réfé
rendum étant écoulé. Le chemin de fer B. L. S. est 
maintenant assuré d'assainir sa situation financière 
avec l'aide de la Confédération et il. est boa que l'o
pération puisse avoir lieu prochainement, car à la lon
gue cette situation serait devenue, intenable. .-Ledeu
xième concordat va bientôt cesser de déployer ses ef
fets. En tout, c'est durant 15 ans que le B. L. S. a 
bénéficié de la faculté de payer un intérêt' variable. 
Au cours de cette période, il a pu' une fois seulement 
payer l'intérêt annuel au taux stipulé dans les con
ditions d'emprunt. Pour tous les autres exercices, il 
i:'a pu, au moyen du produit de l'exploitation, servir 
qu'une partie des intérêts de la Ire hypothèque, une 
partie très souvent minime. 

Les expériences faites pendant la période du se
cond concordat, de même que celles du premier con
cordat, montrent donc que, comme beaucoup d'au
tres chemins de fer et en particulier les.chemins de fer 
fédéraux, le B. L. S. souffre d'une porte surcapitali
sation et qu'il se trouve dans l'impossibilité durable 
de tenir ses engagements quant au service d'intérêt, 
et à plus forte raison quant aux amortissements: 

Les perspectives d'avenir ne sont pas encoura
geantes non plus. Chemin de fer de transit et -de tou
risme, le B. L. S. est extrêmement sensible aux cri
ses. La preuve en est fournie notamment par la ré
cente baisse du trafic des marchandises. Les idées 
d'autarcie et les dispositions édictées par les gouver
nements touchent durement le B.. L. S. ; elles ont 
pour effet de diminuer les transports de charbon ; les 
transports de paille ont complètement cessé, d'un jour 
à l'autre, à la suite d'une interdiction d'exporter pro
noncée par le gouvernement italien. La navigation 
sur le Rhin enlève aux chemins de fer des Alpes une 
grande quantité «de transports, qui entrent en Suisse 
par le nord, alors que flaguère ils arrivaient par le 
sud. Les effets de la politique internationale com
mencent à se faire sentir aussi dans le service des 
voyageurs. Pour l'année courante, comparée à l'an
née 1938, qui avait été satisfaisante à ce point de 
vue, nous devons malheureusement nous attendre à un 
recul considérable, dû à la fois à l'absence de la cli
entèle étrangère, au mauvais temps (jusqu'ici tous les 
dimanches furent pluvieux, à une seule exception 
près) et à l'attrait qu'exerce l'Exposition nationale,, à 
Zurich. Les écoles, par exemple, qui viennent tou
jours beaucoup dans l'Oberland bernois, pour leur 
course annuelle, ont fait presque complètement dé
faut cette année. 

On voit par là que les perspectives sont sombres. 
L'assainissement ne pourra s'effectuer sans de lourds 
sacrifices de la part de tous les intéressés à l'entre
prise. La Confédération devra faire de grands sacri
fices et le canton de plus grands encore. On deyra en 
demander également aux obligataires ; l'argent de la 
Confédération ne saurait en effet servir à revalori
ser des obligations tombées bien au-dessous de leur 
valeur nominale. Ces fonds seront employés à dimi
nuer suffisamment les charges de l'entreprise, pour 
que, l'assainissement opéré, elle puisse tenir ceux de 
ses engagements qui subsisteront. 

• 

La vie sédunoise 
> • <• • i 

Un joli geste 
Nous apprenons que la maison Bonvin de Sion 

vient d'offrir à ses employés un voyage de deux 
jours à l'Exposition nationale à Zurich. 

Nous nous plaisons à relever ce joli geste qui 
honore grandement la maison Bonvin. 
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LE CONEEDERE 

A St~Maurice 
Conseil communa\ ^ 
Séance du 25 juillet 1939, sous la présidence de M. 

Hyacinthe Amacker. 
-1. Les nouveaux plans déposés par les RR. PP. 

Blancs, pour la construction d'une annexe sur leur 
propriété du Glarier, sont approuvés aux mêmes con
ditions que précédemment. s 

2. Le tableau de service établi par M. le brigadier 
Collombin, à l'intention de la police locale, est ap
prouvé. 

3. Un interné à Bellechasse sera libéré à partir du 
1er août 1939. 

4. Dans un but d'hygiène, les places à fumier qui 
se trouvent à l'est de la place du Glarier seront sup
primées. La commission de l'intérieur est chargée de 
s'entendre avec les intéressés et de leur fournir éven
tuellement d'autres places. 

5. Le cahier des charges de l'huissier communal est 
modifié commes uit : traitement annuel de 400 frv 
avec chauffage et combustible nécessaire au ména
ge. L'eau et s'électricité sont à sa charge. 

6. M. Clos Edmond est autorisé à réparer le mur 
longeant la route cantonale, devant sa propriété, et 
d'y faire placer une barrière en fer et un portail, 
sous réserve de l'application du.plan d'extension. Au
cune indemnité ne pourra être réclamée à la com
mune en cas de démolition. 

7. La question du sens unique, par la place du 
Parvis et les rues du Chablais, du Carro, du Collège 
et de la Gare sera mise à l'étude immédiatement, con
jointement avec l'élargissement de cette dernière ave
nue. A cette occasion, les plus-values d'immeubles 
prévues par la loi seront appliquées. Une commission 
spéciale sera nommée ultérieurement. 

8. Une commission d'édilité, composée de sept 
membres, est créée. Celle-ci sera plus spécialement 
chargée de préaviser sur toutes les constructions et 
transformations qui seront entreprises dans la locali
té. 

9. M. de Loys sera prié de communiquer au Con
seil ure maquette de la teinte choisie pour la façade 
de son immeuble. Ceci conformément aux disposi
tions du règlement municipal sur la police des cons
tructions. 

Dernières nouvelles 
Egal i té e t réciprocité absolues 

Tel est le désir des Russes 
Evoquant l'anniversaire du 1er août 1914, où 

le comte de Pour talés, ambassadeur d'Allema
gne, a remis à M. Sasonov, la déclaration de 
guerre, les « Isvestia » de Moscou écrivent : 

«Une seconde guerre impérialiste menace d'en
velopper.-le monde entier. Les bolchévistes, de 
1914 à 1918, n'ont pas été des pacifistes.' Ils le 
sont encore moins aujourd'hui. Ils défendent sans 
réserve la. cause de la paix. Ils veulent la créa
tion d'un front commun de la paix, capable d'ar

rêter les développements ultérieurs de l'agression 
fasciste, c'est-à-dire un front de la paix établi sur 
la base de la réciprocité complète et F égalité des 
droits complète et sur la renonciation honnête, 
sincère et décidée, et non pas une funeste politi
que de non intervention. » 

• L'Angleterre e t les Balkans . , 
•'"D'après le Sunday Dispatch die ' Londres,;-<ria\ 
Grande-Bretagne serait sur le point d'accorder 
un appui actif aux Etats balkaniques. 

Le correspondant de ce journal se dit, en effet, 
en mesure de révéler qu'à la suite de la visite à 
Londres du prince Paul de ZJougoslavie et des 
échanges de vues diplomatiques anglo-yougosla
ves les mesures suivantes ont été envisagées : 

1. crédit britannique à la Z/ougoslavie ;. 
2. augmentation des achats par la Grande-

Bretagne de produits yougoslaves, principale 
ment de bois ; 

.3. crédit britannique à la Bulgarie. 

S'agit-il d'un sacrifice ? 
MAIS NON, PUISQUE... 

L'heure des vacances pour beaucoup a sonné... 
Elégante, audacieuse, la tour du téléférique de 

l'Expo se profile à l'horizon... Doucement le lac 
murmure son éternelle chanson sur les grèves... 
La montagne lance son appel aux touristes, aux 
amateurs de bon air, d'entraînement sportif, de 
vie saine... sans parler des événements ou réjouis
sances les plus caractéristiques de la saison qui 
attirent comme de coutume les foules dans les 
villes ou stations privilégiées du pays. Tous ceux 
qui le pourront feront leurs bagages d'un cœur 
léger en espérant.passer quelques jours de déten
te hors des tourments et soucis du jour, dans cet
te oasis du repos et du calme qu'est la Suisse ro
mande... , 

Mais avant de partir avez-vous songé, amis, 
au devoir de solidarité qui vous lie aux humbles 
et aux déshérités ? Avez-vous pensé que dans le 
coin de la malle où vous placez les' papiers im
portants et les « pièces » dont on peut avoir be
soin, quelques feuilles manquaient ? 

Lesquelles ? Ah ! mais oui, vous m'y faites son
ger : quelques billets de la Loterie de la Suisse 
romande ! Voyez-vous je ne pensais pas que le 
tirage fût si proche. Le 14 août ? Déjà... Alors 
vous avez raison. Il faut se munir du viatique in
dispensable de la charité et de la chance. Ces 
deux ou trois billets que j'achète seront-ils pour 
moi un sacrifice ? Mais non puisque nul ne sau
rait profiter pleinement du plaisir que procurent 
Jes vacances s'il n'accomplit au préalable le de
voir patriotique de songer aux œuvres de solida
rité sociale et de philanthropie qui sont l'honneur 
du.canton. Mais non encore, puisque le tirage de 
Montreux versera pour 785.000 francs.. de lots 
dans l'escarcelle de ceux qui auront tenté la chan
ce et acquis la possibilité de gagner 10 francs... 
20 fr., 100 fr., 100.000 francs, avec un seul ou 
plusieurs billets de 5 fr. Une approbabion plato
nique, c'est bien ! Mais l'achat d'une pochette, 
c'est mieux... En attendant ce 14 août, tirage de 
vacances, où ma Chance seule n'aura pas droit de 
congé ! 

-"- "~ -f~. \ v -y- ,qmo <$-:.;. itk . 
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Au Théâtre ^ e Salvan 
« Les Compagnons de Là-Haut » de Salvan ont 

interprète aimanche dernier' « La Robe- Rouge », 
drame en 4 actes de Brieux. Beaucoup ont dit 
que c'était là une marque de prétention de s'at
taquer à une pièce aussi difficile, et qui risque, 
malgré tout, de dater terriblement. Certes la 
« Robe Rouge » est une satire d'une certaine ad
ministration de la justice, qui est, comme on sait, 
boiteuse. Si cette pièce a eu pour effet de suppri
mer en France la procédure secrète qui risquait 
d'être trop arbitraire et d'exiger la présence d'un 
avocat au cours de l'instruction, on peut penser 
qu'elle a eu un effet bienfaisant, et qu'elle prou
ve aussi que les avocats servent parfois à quelque 
chose d'utile... 

Par contre, elle peut laisser une impression dé
plorable en laissant croire aux spectateurs que la 
Justice est une énorme farce dont les coulisses 
révèlent des intrigues et des combinaisons plutôt 
malhonnêtes et indignes. Non pas que cette pièce 
ne mette pas en évidence les injustices de... la 
justice, en montrant ses lenteurs, ses procédures 
longues et coûteuses qui ne permettent pas tou
jours au pauvre diable, pourtant dans ses droits, 
de se défendre contre un adversaire puissant. 
Certes, tout cela est vrai, et les exemples abon
dent, même de nos jours. 

Au surplus, La Fontaine l'avait déjà dit : 

« Selon que vous serez puissant ou misérable 
Les jugements de cour vous rendront blanc ou 

noir. » 

C'est entendu, et Brieux a rendu un service so
cial considérable en mettant le doigt sur la plaie, 
si l'on peut dire. Seulement, je persiste à croire 
que ce n'est pas uniquement dans l'ordre judiciai
re que l'on rencontre des magistrats qui sont plus 
préoccupés d'intriguer pour un avancement éven
tuel que de dire le droit. Il semble bien que dans 
tous les étages de l'administration on assiste à 
cette lutte des. hommes pour s'élever un peu plus 
haut — et quelle hauteur ! — et que fort souvent 
dans cette lutte, c'est la loi de la jungle qui est 
-la reine, avec toutes ses perfidies, ses coups durs 
et ses traîtrises. Mais, çà, ce sont les hommes et 
on n'y changera rien. D'ailleurs, la justice se ré
tablit d'elle-même. Il y a là une loi psychologi
que qui s'appelle le choc en retour et qui veut 
qu'une parole méchante, une calomnie sournoise, 
une action injuste et dure, reviennent toujours à 
leur point de départ avec des conséquences mal
heureuses pour les personnes qui les ont lancées. 
De telle sorte que si les hommes n'étaient pas des 
imbéciles pourris d'orgueil idiot, ils feraient le 
bien, ne serait-ce que dans leur intérêt le plus 
sordide." On le voit même dans la « Robe Rou
ge » par la fin tragique du magistrat arriviste 
Mouzon. 

Si des canailles peuvent se trouver dans la 
magistrature fiduciaire, il y a lieu d'affirmer ce
pendant que la très grosse majorité des magis
trats sont honnêtes et consciencieux. C'est évi
demment la moindre qualité qu'on puisse exiger 
d'eux, direz-vous. L'administration de la justice 

' 

est humaine et partant imparfaite, avec des dé
fauts incontestables, c'est clair. Cependant, com
ment faire autrement pour liquider les différends 
eijtre les gens ? Si elle n'existait pas, cette or
ganisation judiciaire, croyez bien que ce serait le 
retour à la barbarie, au règne brutal de la force. 
Malgré tout, les lois restent une garantie incon
testable de l'ordre social. -

Les «Compagnons de Là-Haut» ont ressorti 
cette pièce de l'oubli dans laquelle elle tombait et 
l'Ont portée à la scène. C'est certainement un 
énorme effort réalisé, et les acteurs de Salvan 
ottt droit à de vifs éloges. Je le dis d'autant mieux 
qïïe je m'étais rendu à ce théâtre avec des pré
jugés nettement défavorables qui ont été rapide
ment dissipés. Car il y a dans cette troupe des 
acteurs excellents et ignorés. Allez assister à la 
scène de l'interrogatoire, au second acte, et vous 
me direz si M. Henri Revaz, avec sa stature im
posante, ne révèle pas un jeu sobre, souple et 
siibtil avec infiniment de talent. Mlle Yvonne 
Oross est remarquable de finesse et d'émotion, 
dWhs le rôle de Janette. Ces deux acteurs dépas
sent quelque peu les autres qui ont des rôles plu
tôt secondaires, mais il faut souligner quand mê
me quelques excellentes compositions : MM. L. 
Bochatey dans Etchepare, A. Bochatey dans 
Mondoubleau, R. Claivaz dans Vugret, F. Fra-
chebourg et L. Gay-Balmaz dans les rôles du 
procureur général et président des Assises, et la 
pittoresque création de Bridet avec l'accent sa
voureux du terroir. 
: Les personnages féminins, moins importants, 

sont agréablement rendus par Mmes M. Revaz, 
Oi. Décaillet, M. Bochatey et J. Coquoz. La mise 
en scène est soignée et la diction très nette. Peut-
être faudra-t-il veiller au 1er acte, par lui-même 
lin peu lent, à ce que certains acteurs ne tournent 
plus le dos au public ? Je ne crois pas, en résu
mé, qu'il y ait beaucoup de sociétés d'amateurs 
qui aient osé et oseront s'attaquer à la « Robe 
Rouge » dont l'interprétation est certainement 
difficile et exige un travail assidu considérable. 

Il y a dans les «Compagnons de Là-Haut » 5 
à 6 éléments de valeur qui ont permis de mettre 
sur pied et de défendre ce drame. Et cà, c'est re
marquable. C'est là une garantie qu'ils réussiront, 
au cours de leur activité future, et il faut l'espérer 
légulière, à interpréter avec succès des pièces 
inoins ardues, plus aérées et plus modernes. D'ail
leurs, quelques acteurs l'ont prouvé par la suite 
en.donnant avec brio et entrain cette charmante, 
fine et légère comédie de P. Weber : « La Ména
gère apprivoisée ». Ce fut une détente fort agré
able après le drame que le public nombreux qui 
emplissait la salle doit à M. et Mme J. Décaillet, 
M. R. Claivaz et Mlle Jeannette Coquoz, qui fera 
plus tard une excellente actrice. 
s'Les «Compagnons de Là-Haut» donneront à 

tfooveau ce'Spectacle choisi le jeudi110 août à W\ 
h. 30. Victor Dupuis. 

Nouvelles suisses 
Un grave accident d'auto 
lieux employés de la maison Phili

bert grièvement blessés 
(Inf. part.) Ce matin, un grave accident de la 

circulation, sur les circonstances duquel il nous 
a été difficile d'obtenir des précisions est survenu 
à Veytaux, près de Vevey. •> 

Deux employés de la maison Philibert, MM. 
Charles Maillard et Paul Badan, qui revenaient 
d'une tournée aux Diablerets, ont capoté avec 
leur camionnette, pour une cause encore incon
nue, et sont venus s'écraser à proximité de la 
voie ferrée, au bas d'un escalier haut de 12 m. 

Les deux malheureux ont été relevés dans un 
élat pitoyable et conduits tout de suite à l'hôpital 
de Lausanne où leur état est jugé alarmant. 

M. Charles Maillard souffre, en effet, d'une 
fracture du crâne et de la colonne vertébrale, et 
M. Paul Badan d'une fracture du crâne et de 
fortes contusions. Les deux victimes de ce terrible 
accident étaient très connues en Valais. 

Une chute mortelle d'un étudiant 
au-dessus de Château-d'Oex . 

Vendredi matin, un jeune Suisse allemand, en 
séjour à.Château-d'Oex, M. Ernest Goldschmidt, 
étudiant en chimie à Lausanne, âgé de 22 ans, 
dont les parents habitent,Zurich, partait de Châ
teau-d'Oex vers 7 h. pour y faire une excursion. 
Il déclarait vouloir rentrer pour le déjeuner. 

M. Goldschmidt n'étant pas rentré à l'hôtel à 
•13 h., des recherches furent entreprises aussitôt et 
durèrent nuit et jour jusqu'à dimanche à 14 h., 
quand une cordée partie de Château-d'Oex décou
vrit le corps du jeune étudiant tout au fond de la 
gorge des Méirils. Le malheureux a fait une chu
te de 150 m. et il sera très difficile d'arracher son 
cadavre au gouffre dans lequel il est tombé. Les 
guides sont descendus jusqu'au fond de la gorge 
et tenteront de remonter le cadavre au moyen de 
cordes. On ne peut assez louer leur courage. 

Une motocycliste tuée 
M- Fernand Wagnière, employé à l'usine 

Nestlé à Orbe, roulait à motocyclette sur la route 
de Grandson, en compagnie de sa femme, Mme 

* A L'EXPO DE ZURICH < 

La visite officielle du lord-maire 
Dimanche, vers 13 heures, le lord-maire de 

Londres a visité officiellement l'Exposition na
tionale. Il avait revêtu sa robe d'apparat et des 
mempres de sa suite portaient les attributs de sa 
charge : l'épée richement ornée et la grande mas
se décorée d'or. 
,' Quand le lord-maire et sa suite ont franchi le 

portail décoré d'hortensias, il a été accueilli par 
les fanfares, et le directeur Meili les a salués. On 
notait encore parmi l'assistance M. Streuli, con
seiller d'Etat, président du comité d'organisation 
de l'Exposition, M. Briner, président du gouver-. 
nement zurichois, M. Klœti, président de la Vil-; 
le, et d'autres personnalités officielles. 

' Sir Frank Bowater s'est rendu à l'Hôtel Suisse 
pour le lunch en empruntant la voie de la section 
«Peuple et patrie». Puis il a été reçu au pavil
lon de l'horlogerie par un représentant de la 
Chambre suisse de l'horlogerie et une fillette du 
directeur Meili a remis à lady Bowater une mon
tre-bracelet, don de l'industrie horlogère suisse. 

La visite s'est poursuivie à travers les pavil
lons de la mode, de l'électricité et la halle des ma
chines, où le président des métaux autres que le 
fer, le colonel Messner, a remis aux hôtes anglais' 
un souvenir sous la forme d'un écu de l'Exposi-
•lîbn. tandis que,-dans le pavillon des fleurs, ac
tuellement respendissant de géraniums, les dames 
recevaient.un bouquet d'œillets de la part de jeu
nes filles en costumes. Douze avions militaires, 
dans des formations diverses, ont survolé l'Expo
sition pendant que la haute assistance visitait la 
section militaire. Le lord-maire a montré un in
térêt particulier pour le stand du papier, car il 
rfecupe une place influente dans l'industrie an
glaise du papier. Un thé a terminé, hier, la vi
site faite à l'Exposition. 

3f'.'M. Ettër. président de la Confédération, a reçu 
dimanche matin le lord-maire de Londres au bord 
au pittoresque lac d'Aegeri. 

Hug est rentré à Lausanne 
Le coureur automobiliste suisse Armand Hug, 

AliccYVagnière, âgée de 35 ans, lorsque le pneu M .vainqueur de la coupe de la commission sportive 
arrière de la machine éclata, projetant les deux de Reims, victime d'un grave accident le 15 juil-i 
occupants sur le sol. Mme Wagnière, qui avait le let au cours d'essais pour le Grand Prix automo-
erâne fracturé, a succombé peu après à l'hôpital biliste d'Albi (Tarn), a été transporté.samedi.ma-
d'Yverdon. Son mari souffre de multiples, contu- tin par avion sanitaire à Lausanne. Son état, est 
sions. '. ' •< toujours très grave. ';,.' . '" . '* . './__' . 
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Jje duc et la duchesse de Kent 
à Lausanne 

••"s 

La duchesse et le duc de '£è i$ r : frère du roi 
d'Atfgleterre, sonfaftrives'r dfiflSncrft; soir, à L a u 
sanne, avec urte suite. Les botes princiers ont 
voyagé en automobile ; ils sont descendus à l'hô
tel Beau-Rivage, à Ouchy, à 19 h: 30. On observe 
la plus grande discrétion sur la durée de leur sé
jour. 

Le Tour de France cycliste 

L'étape Annecy-Dijon était divisée en deux demi-
étapes ; la première, départ ' en ligne, vit la victoire 
du Luxembourgeois Neuens ; la seconde; contre la 
montre, confirma les formidables moyens de rouleur 
du Français Maurice Archambaud, qui l'emporta 
nettement sur tous ses adversaires ; le recordman du 
monde de l'heure est bien le meilleur rouleur de ce 
Tour 1939. 

La dernière étape Dijon-Paris (355 km.) était éga
lement divisée en. deux tronçons, mais , avec . départ 
en ligne les deux fois..'D.e\Dijôn à Troyes il .ne.se 
passa ^absolument rien et le peloton compact ' entama 
le sprint final'qui revint au Français Le Grevés de
vant Fournier, Neuville, Sofietti, Passât, Jaminet, "etc. 
Entre Troyes et Paris, au milieu d'une foule immen
se, ce fut l'apothéose de cette grande randonnée. Et 
pourtant quatre hommes s'échappent : Mallet, Maes, 
Kint et Archambaud ; Mallet. aura des ennuis avec 
son dérailleur, tandis que les trois autres arriveront 
les premiers au Parc des Princes où le champion du 
monde Marcel Kint s'avère le plus rapide devant S. 
Maes et Archambaud. 

Et c'est'la fin de ce 33e tour de France, que rem
porte brillamment, pour la seconde fois, l'as belge S. 
Maes, le coureur le:plus complet et le meilleur grim
peur. Vietto conserve sa seconde place, devant Vla-
minck, M. Clemens, Viessers, Marcaillou, Disseaux, 
Lambrichts, Ritservelde, Vanoverberghe, Gianello, 
Passât, Mallet, Archambaud, etc. Wagner est 30e, 
Perret 41e et Pedroli 43e. 
. C'est également Sylvère Maes qui .remporte le 

challenge Perriot, devant Archambaud, Vissers, Rit-
serveld, Lambrichts et Bernardoni. 

S. Maes est en tête du classement du meilleur grim
peur, devant Vissers, Ritserveld, Gallien, Gianello. 

Maurice Archambaud est premier au classement du 
meilleur rouleur, ainsi qu'au classement des' sprin
ters. ' , . " . . , • ..'.• •;' , .. . . . 

Au classement par équipes, la Belgique B enlève 
la palme, devant la France, la Belgique A, le Lu
xembourg (qui gagne le challenge Ariane), le Nord-
Es', le Sud-Est, la Hollande, l'Ouest, le Sud-Ouest 
et la* Suisse,-- qui. resta- toujours- la- dernière. ' - \ 

Le Tour de France est mort... vive le Tour de 
Suisse. qui débutera samedi prochain A.Ç5.f̂ - '/"' ' 

. . . . v , - - , • : . . 

Madame Marie VOLLUZ, à Charrat ; 
Monsieur et Madame Henri VOLLUZ et leur fille 

Josette, à Chârrat • " ,;"':.'* J 
Madame et Monsieur Jos. WYER-VOLLUZ et leurs 
. enfants : Henri; M.-Thérèse, Louis, Jeanne et Gà-

brielle, à Martigny ; - .. • '' 
Madame Vve Stéphanie..ROTH, à Viège, ses enfants 

.ejtj.petits-eqfants..; ...--•• _ . u • 
.'MoiBjsaçuîV-îet ^damer^ifre,d,y,QLLLJ^çt ' iVîjrS"fi?-

fants, .à Saxon ; ...... 
ainsi que les familles parentes et alliées, 

.. ont. la douleur de faire part à leurs amis et con
naissances de la perte cruelle qu'ils viennent' d'éprou
ver en la personne de . . ' : ' . ! , - ' { . 

Monsieur Paul VOLLUZ 
leur très cher époux, père, beau-père, grand-père, 
beau-frère, oncle et cousin, décédé dans sa 72me an
née, après une pénible maladie, muni des Sacrements 
de l'Eglise. " ' . ' ' ' , ' ; ' -. ; ' ':• 

L'ensevelissement aura lieu à Martigny, le mardi 
1er août à 10 heures. ,-.-,• "-f 

Départ du domicile mortuaire, avenue du Guercet. 
Cet avis lient lieu de faire part. 

CHEMIN-DESSUS 
M M A R D I 1" août, dès 22 h. « p — — 

BAL de la station 
à l'HOTEL DE LA POSTE. Orchestre 
Se recommande aux amis de Martigny et environs : Fam. Pellaud 

Café-Restaurant du Grand-Quai, Martigny 

1er Août 
mmmmmêéimmmèmm' 

Permis de 

LÉON DELALOYE 
DENTISTE, Martigny 

absent jusqu'au 20 août 

DcsmË! le costume chic et élégant 
ADRESSEZ-VOUS EN TOUTE CONFIANCE A 

Ulysse GIROUD - Martigny-Ville 
Magnifiques confections sur Mesure et Grande Mesure par tail
leur de 1er ordre, à des prix très avantageux. Spécialités en 
Draps de Bagnes. Echantil- 4 •» 0/ sur tous les . . . 
Ions à disposition. Rabais * D /o COMPLETS D'ÉTÉ. 

A VENDRE 
d'occasion an 

char à échelle 
S'adresser sous chiffres 337 au 

bureau du journal. 
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L'Imprimerie Nouvelle 
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« LE C O N F E D E R E » 

Paul Dupuis 
Médecin - Chirurgien - Dentiste 

Diplômé de l'Institut dentaire de l'Université de Genève 
Ancien assistant à B l e n n e (Dr Wernly), à V e v e y 
(Dr Baridon Amértcan dentlst), à Br igue (Dr Gentlnetta) 

a ouvert son 

cabinet dentaire 
à Sierre 

Avenue du Marché (Maison Vallotton) Tél. 5.12.71 
Consultat ions i 8 & 12 h. e t 14 à 18 b. 

• o y o n s X Rayons thérapeut iques 

PASSAGES à niveau 
L'Administration des Chemins de fer fédéraux 

informe le public que les 5 passages à niveau sui
vants n e s e r o n t p l u s g a r d é s d è s l e 1er 
s e p t e m b r e 1939 : 

1. S u r S i o n : Chemin de dévestiture de Bâ
tasse, km. 95.935 

2. Idem Chemin de dévestiture de Bel-
lini, km. 96.682. 

3. S u r S t L é o n a r d : Chemin de dévesti
ture de la Fournaise, km. 99.554. 

4. Idem Chemin de dévestiture de la Man-
gole, km. 100.155. 

5. S u r G r a n g e s : Chemin de dévestiture de 
la Mangole, km. 100.946 

Les barrières seront enlevées. Conformément 
à l'Ordonnance du Conseil fédéral du 7 mai 1929, 
concernant la fermeture et la signalisation des 
croisements à niveau des chemins de fer avec les 
routes et les chemins publics, il sera posé des si
gnaux avertisseurs en croix à ces passages. > 

Les usagers de la route devront donc, à l'avenir, 
s'assurer eux-mêmes, avant de traverser la voie, 
qu'aucun train ou véhicule isolé n'approche. 

Direction du 1er Arrondissement 
des C. F. F. 

f Minoter ie romande , m o y e n n e Impôt» 
• tanee , e n g a g e r a i t d e su i t e , à la commiss ion 

• 

qualifié et bien introduit auprès des boulangers-épiciers 
du Valais Romand. Ne seront considérées que les 
offres manuscrites de personnes possédant auto et 
voyageant cette région depuis longtemps. De préférence 
domicile dans le Bas-Valais. 

Offres sous chiffres B 7221 x Publicitas Oenève. 

Si-Maurice 
Etude d'Avocat et Notaire 
Maître Henri Bioley °uvr,ra nne étude à 

du 1er septembre 
St-Maurlce, à partir 

Dr B. Zimmermann 
Médecin-dentiste 

SION 

absent 
jusqu'au 17 août 

Graphologie 
Mme Ber the Dubois , auto
risée, Rue de Hesse 2, Oe
n è v e , indique vos réussites 
et chances : vie commerciale, 
privée, sentimentale. Indiquer 
date naissance. Prix F r . 8.50 
plus port, c. remb. ou timbres. 

Ecrire à case Stand 800, 
O e n è v e . 

Réclamez partout le Confédéré 

A. Orsat S- A. 

Assemblée Générale 
Il est rappelé à Messieurs les actionnaires 

de la S. A. ALPHONSE ORSAT, que la date de 
l'Assemblée générale est fixée au SAMEDI 
5 a o û t 1 9 8 9 , à 1 6 ta., au Casino Etoile à 
Martigny-Ville. 

La qualité d'actionnaire étant contrôlée, 
prière de se présenter dès 15 h. 30 à l'entrée, 
pour faciliter ce travail. 

Feuilleton du « Confédéré » No 3 

Le Chant 
nir la Falaii 

R O M A N DE L E O D A R T E Y 

•2 
•2 
•2 
•2 

— Ma gloire ne m'interdit rien, moqueuse, je vous 
le prouverai à la première occasion ! 

Quand ils l'eurent quittée, Mouriez demanda : 
— Eh bien ! Vous êtes satisfait de moi ? 
— Elle est exquise, dit simplement Philippe. 
Alors, comme un complément nécessaire à cette ap

préciation, le directeur dit : 
— C'est une intime amie de Grâce. Elle l'accom

pagnera quelquefois, si cela ne vous dérange pas, 
mon petit. 

— Mais comment donc, murmura Philippe distrait. 

II 
Le petit jour blanchissait à peine les vitres sans 

volets de la Chaumière Fleurie lorsqu'un bruit inso
lite vint tirer Philippe de son sommeil. 

— Hong ! fit-il, dérangé, quel est l'idiot qui s'a
muse à jeter des pierres dans les carreaux ? 

Il s'était à demi dressé sur le coude. Un coup d'oeil 
à la pendule le rejeta au creux de l'oreiller. 

« Quatre heures et demie ? Encore le temps d'un 
bon somme ». 

Mais le petit bruit sec, bizarre, reprenait à inter
valles réguliers, martelant sa torpeur. 

Il se dressa à nouveau, exaspéré. 
« Sapristi ! Si c'est un plaisantin, il va le payer 

cher ! » 
En pyjama, il se précipitait à la fenêtre. Penché, 

il aperçut dans le jour gris une silhouette de pêcheur 
en costume de toile brune, qui se tenait sous sa fe
nêtre. 

— Qu'est-ce que vous voulez? Qui êtes-vous ? Qui 
vous a permis d'entrer ? 

Il lançait les questions pêle-mêle sur la tête du vi
siteur importun, comme un juge pressé et sans mé
thode. 

(Reproduction interdite aux journaux n'ayant fias 
de traité avec la Société des Gens de Lettre* de 
Franct). ' • 
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Aux 
visiteurs 
de 
l'Exposition 
nationale 
suisse. 

Vous savez combien les expositions sont fatigantes. Il arrive souvent 
qu'après une heure ou deux déjà on commence à sentir la lassitude; 
l'esprit est moins sensible à de nouvelles impressions. 

Venez alors vous reposer à la halle de convalescence de l'Hôpital Veska. 
Demandez une Ovomaltine chaude ou froide. Vous en éprouverez immé-
diatemenl l'effet bienfaisant et vous quitterez notre pavillon tout regaillardi. 

Désirez-vous savoir comment on fabrique l'Ovomaltine? 

Vous l'apprendrez au pavillon Interpharma, où l'on démontre et explique 
d'une manière très intéressante cette laborieuse fabrication. 

Vous intéressez-vous à l'importance que revêt l'Ovomaltine 
dans l'alimentation des sportifs? 

Au .Sport-Slalom", vous verrez la place qu'occupe l'Ovomaltine comme 
nourriture durant l'entraînement et les compétitions. Le bar Ovo Sport 
vous donnera l'occasion de vous convaincre de la qualité et des avan
tages de l'Ovo Sport comme boisson nutritive. 

L'Ovomaltine est servie dans tous les bons restaurants de l'Exposition. 
Si vous ne la trouvez pas dans tel ou tel établissement ou si l'on vous 
sert une contrefaçon à la place d'Ovomaltine, veuillez nous en aviser 
immédiatement. ; 

Dr A. Wander S. A., Berne B372 
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Ménage soigné de deux per
sonnes d e m a n d e 

sonne a tout faire 
de 20 à 25 ans, sérieuse, hon
nête et sachant bien cuisiner. 

Adresser offres sous chiffres C 
33660 X Publicitas Genève. 

Dr Choquard 
MONTHEY 

de retour 

On cherche pour Zurich 
dans famille de 2 adultes et 
2 garçons, jeune fille expéri
mentée comme 

Bonne a tout faire 
Ecrire à Mme A. Brandi i, act. 

Hôtel Dents du Midi, Bex. 

POLY - Zurich 
Chambres et pension soignées 
à 3 minutes des hautes Ecoles. 

S'adressera Mme St/dler, Neu-
chatel. Château 10. 

PRÊTS 
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dés de suite. Discrétion assurée. 
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Bureau de Crédit S. A. 
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D'en bas, une voix claire répondit : 
— Primo : je veux que vous descendiez ; secundo : 

je suis Sim ! tertio : j ' a i profité de la permission que 
vous m'aviez donnée une fois pour toutes, il y a trois 
ans ! 

Encore mal éveillé, il protesta, ahuri : 
— Sim ? Mais qu'est-ce que vous venez faire ici à 

cette heure ? Je ne travaille pas avant le chant du 
coq, que diable ! 

Imperturbable, le nez levé vers la fenêtre, elle dé
clara : 

— Aussi, n'est-ce pas votre secrétaire qui est ici, 
cher maître, mais votre petite camarade de pêche. 
Vous m'avez dit hier : à la première occasion... Eh 
bien ! la voici, la première occasion ! Nous avons une 
marée à 90 degrés ! La plus forte de toute, la saison. 
Si nous n'en profitons pas ce matin, c'est que nous 
sommes des pêcheurs de carton ! Allons, vite, habil
lez-vous et venez. Il faut qu'avant une heure nous 
soyons au Brado si nous voulons attraper le homard 
au gîte ! i 

Hésitant, il bougonna : 
— Quatre heures et demie, c'est un peu tôt, vrai

ment ! !'-•' 
Mais elle, moqueuse : 
— Tiens ! Vous n'étiez pas si paresseux dans le 

temps. 
— C'est que depuis j ' a i vieilli, petite S im! 
— Bah ! Vous allez rajeunir avec moi, je m'en 

charge. Allons, dépêchez-vous ! ^J' 
Bien, bien ! fit-il, résigné. Mais vous n'allez pas 

rester ainsi à vous geler dehors pour m'attendre. La 
porte du salon s'ouvre presque toute seule, vous n\a-
vez qu'à appuyer en soulevant un peu. 

— Je m'en souviens ! fit-elle dans un éclat de rire. 
La maison n'a pas changé, si les habitants ont vieilli ! 

En haut, pendant qu'il fouillait hâtivement les pla
cards pour y retrouver un vieux costume de pêcie, 
Philippe se disait qu'en effet cette singulière partie 
de pêche le rajeunissait de plusieurs années. Combien 
de fois n'était-elle pas venue le chercher ainsi, la ga
mine espiègle, pour l'entraîner en quelque pêche dif
ficile et matinale ! 

Pour ne pas risquer d'éveiller Mme Brennoy, la pe
tite escaladait, comme elle avait dû le faire aujour
d'hui, la grande barrière blanche qui séparait le clos 
du chemin. Puis, l'ayant traversé silencieusement, 
elle révélait sa présence en lançant de minuscules 
cailloux dans la vitre de Philippe, qui, sans cela, ne 
se fût jamais éveillé à temps. 

Comme elle avait bien retrouvé tout de suite les 
anciennes habitudes ! Et au souvenir des excellentes 
heures passées ainsi à guetter le crustacé en compa
gnie de cette enfant gaie et pleine d'entrain, sans 

aucune des affectations ni des susceptibilités habitu
elles à son sexe, il se hâtait, escomptant le plaisir 
d'aujourd'hui. 

Quand il descendit la retrouver au salon, il la 
trouva qui, penchée sur le piano, examinait un grand 
portrait de femme. 

Du doigt elle suivit la haute signature qui sabrait 
un coin du carton : Marga Van Meulen. 

— C'est une très grande artiste, dit-elle simple
ment. 

— Ce n'est pas une artiste, dit Philippe, c'est l'art 
même. Je ne connais pas sur terre une voix capable 
d'égaler la sienne ! 

— Ah ! dit la petite, songeuse, les yeux toujours 
fixés sur le portrait. 

Mais c'était au tour de Philippe d'être pressé. 
— Allons, dépêchons, dit-il gaîment. Le homard 

ne nous attendra pas, vous savez ! Il y a un bon bout 
de chemin pour arriver au Brado. 

— Mais nous irons par la mer, dit-elle. J 'ai ma 
barque. 

— Une barque ? Vous pratiquez tous les sports, pe
tite Sim ? 

— A peu près, fit-elle joyeuse. J 'adore le mouve
ment, l'activité... et vous ? 

Il sourit faiblement. 
— L'activité est l'ennemie du rêve ! 
— Allons, dit Sim surprise, c'est une blague ? Ja 

mais on ne sent son esprit emporté si loin que dans le 
développement des muscles. 
• — Peut-être, céda-t-il, par complaisance, ne vou
lant pas discuter avec cette petite manifestement trop 
moderne et superficielle pour comprendre son point 
de vue d'artiste, cela dépend des tempéraments ! 

Elle haussa légèrement les épaules et sortit la pre
mière. Dehors, un petit jour rosé se glissait insidieuse
ment entre les pommiers du clos étendu devant la 
Chaumière Fleurie comme un décor d'opéra-comique. 
Il allait ouvrir la grande barrière blanche. Sim, d'un 
rapide rétablissement, l'escalada. 

— Faites donc comme moi, dit-elle rieuse, vous ne 
risquerez pas de réveiller toute votre maison avec le 
grincement des gonds rouilles par les pluies d'hiver. 

Mais Philippe ne pratiquait guère la gymnastique. 
Il ouvrit posément le battant, se glissa dehors et cons
tata en refermant sur lui la porte à claire-voie : 

— Comme elle est jolie, ma maison ! 
Dans la lueur vermeille elle apparaissait, en effet, 

avec toute sa grâce champêtre, un adorable refuge de 
poésie et de bonheur. Cette large et basse demeure, 
conçue dans le plus pur style normand, avec son toit 
de chaume empanaché d'iris, ses murs dont le crépi 
blanc était rehaussé par des poutres brunes, ses fenê
tres aux petits carreaux garnis de rideaux rustiques, 

était accueillante et gaie avec un soupçon de roman
tisme. Sim, gaminement, le remarqua : 

— Une vraie demeure de poète ou de musicien ! 
C'est la maquette du deuxième acte du prochain opé
ra ! 

Philippe était un garçon trop passionné pour ne pas 
prendre toute chose au sérieux, surtout son métier qu'il 
aimait tant. Il fut choqué de cette petite irrévérence 
et, soudain, se demanda si cette exquise camarade au 
verbe libre, aux manières audacieuses, ne serait pas 
un détestable secrétaire. 

Mais cette crainte ne pouvait tenir longtemps de
vant la bonne humeur charmante de la jeune fille. En 
quelques saillies, en quelques boutades, elle eut rame
né le sourire sur les lèvres ordinairement mélancoli
ques du jeune musicien. Bientôt, il goûta auprès d'el
le, dans la petite barque qu'elle pilotait avec sûreté, 
cette complète détente d'esprit, ce repos total que les 
intellectuels trouvent si rarement et qu'ils prisent par
dessus tout. 

Il ne put s'empêcher de le constater tout haut. 

— Voici mon premier moment de vraies vacances ! 
Grâce à vous, petite Sim, je crois bien que j ' a i oublié 
pendant un bon quart d'heure qui j 'étais et ce que 
j'étais. C'est une espèce de miracle dont vous pouvez 
être fière ! Et dont, je dois l'avouer, je suis tout heu
reux ! Cela m'arrive si peu souvent. 

Elle se mit à rire, enchantée. 

— Vrai ? Eh bien ! vous allez pouvoir vous en payer 
maintenant ! Toute à votre disposition pour cette cu
re de repos, vous savez ! Que faut-il faire ? 

— Mais rien, dit-il, rester « vous » tout simplement. 
C'est-à-dire un petit être spontané, si gai, si franche
ment jeune et joyeux, que sa liberté d'esprit vous ga
gne. 

— Etre gai, fit-elle, surprise, ce n'est pas si diffi
cile ! 

— Assez pour certains ! Mais si vous voulez bien 
me prêter votre gaîté, je suis certain d'y retrouver la 
mienne. 

Et, généreusement, Sim prêta sa gaîté ! Elle fut le 
petit compagnon charmant qui rend la vie plus faci
le et jolie. Elle créa autour du musicien une ambian
ce légère et reposante qui le détendait agréablement 
après le labeur épuisant ; elle gagna même à sa cau
se Mme Brennoy qui, mère vigilante, se réjouissait 
de sentir auprès de Philippe cette présence bienfai
sante, surtout en pensant aux longs mois d'hiver qu'u
ne vieille maladie des bronches l'obligeait à passer 
dans le Midi, et pendant lesquels son fils se trouvait 
tellement isolé à Paris, tellement seul ! 

(à suivre) 
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